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Tribunal avec ma banque caisse depargne

Par aubert05, le 09/08/2016 à 21:36

j ai un gros probleme avec ma banque la caisse d epargne une personne malade ma fait des
cheque en bois que j ai deposer sur mon compte mon compte etais crediter j ai retirer avec
ma carte la caisse depargne m annonce un mois apres que je suis en debis de 11000 euros
ils mon telephoner insulter pris pour uncon mon conseillier je suis une escrot que des paroles
mechante que je n arrive pas a me remetre je deprime mon dossier va au contentieu que va t
il m arriver

Par youris, le 10/08/2016 à 10:06

Bonjour,
Avez-vous déposé une plainte contre cette personne qui vous a fait des chèques sans
provision.
Je crains que vous n'ayez fait l'objet d'une arnaque bien connue, à savoir que vous avez
reversé cet argent à cette personne alors que ces chèques se sont révélés sans provision.
Il allait attendre que ces chèques soient effectivement encaissés.
Il est normal que la banque exige que vous remboursiez votre découvert.
Salutations
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